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FORMULAIRE POUR L’ACCUEIL DES GROUPES 

 

L’établissement de Rivièr’Alp est heureux vous accueillir dans son établissement de baignade écologique. 

Pour faciliter votre venue, merci de respecter les consignes suivantes et remplir le formulaire : 

1. SE DECLARER 48H00 AVANT  

Le présent formulaire d’accueil de groupe doit être rempli en totalité et transmis par mail 48h 

avant votre venue à Aurélien LESPINASSE - aureles99@orange.fr. 

Un exemplaire papier sera à remettre à la billetterie le jour de votre arrivée. 

 

Vous renseignerez : 

 

- Le nom du groupe 

- Le ou les jour(s) souhaité(s). 

- Les horaires d’arrivée et de départ compris entre 10h30 et 14h00 

- Le nombre d’encadrants adultes avec leurs coordonnées (Nom, Prénom, téléphone, email). 

- Le nombre de personnes encadrées en précisant les noms, prénoms, âges et le niveau de nage de 

chacun. 

> Savoir nager veut dire faire 25m en autonomie et sans toucher le bord  

     > Si les personnes ne savent pas nager, les brassards sont obligatoires.     

- La partie facturation 

 

2.  RECUEILLIR L’ACCORD DU CHEF DE BASSIN   

Sans l’accord du chef de bassin, vous vous verrez refuser l’accès à la baignade. Il est donc impératif 

de prendre contact au minimum 48h00 avant avec le chef de bassin - Aurélien LESPINASSE : 06 02 33 

28 34 - aureles99@orange.fr - pour s’assurer de son accord.    

 

3. PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS D’ACCUEIL 

L’accueil des groupes n’est autorisé que de 10h30 à 14h00.  

 

- Pour les groupes, la capacité est de 90 personnes maximum par jour. 

- Tarifs Adulte 4.00 € / Tarif Enfant (- de 16 ans) 3.50 € 

- Pas de groupe les week-end et jours fériés. 

- Les enfants doivent tous être accompagnés dans l’eau (y compris les nageurs). 

- Une partie du petit bain sera délimité par une ligne d’eau et réservé au groupe. 

- Vous déclarez par le présent formulaire avoir pris connaissance au préalable du règlement de 

la baignade écologique. 
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4. RESPECTER LES REGLES DE SECURITE ET D’HYGIENE  

- Le maillot de bain lycra est obligatoire pour tous, les enfants comme pour les animateurs ou 

accompagnants,  

- La baignade sera refusée aux personnes portant un short de bain. 

- La douche savonnée est obligatoire avant chaque entrée à l’eau. 

- Les brassards sont obligatoires pour les non nageurs qui doivent rester dans le petit bain accompagné 

d’un adulte. 

- Les animateurs ou accompagnants doivent être dans l’eau avec les enfants (afin d’être au plus 

près en cas de soucis). 

- La crème solaire est à mettre en sortant de l’eau et non avant d’entrer dans l’eau. 

- Les T-shirts lycras sont fortement recommandés (en remplacement de la crème solaire). 

- Le bonnet n’est pas obligatoire mais les cheveux longs doivent être attachés. 

- A l’exception du bonnet de bain, des lunettes de protections et des brassards, l’apport de matériel 
extérieur n’est pas autorisé (ballon, saut, pelle, pistolet à eau, pneumatique …) 

 

 

5. LE JOUR DE VOTRE VISITE 

 

- Se présenter à la billetterie et remettre le formulaire papier rempli pour accéder à l’enceinte. 

- Se présenter aux maitres-nageurs sauveteurs le jour de votre venue et avant tout accès à 

l’eau. 

 

6. LE GROUPE VISITEUR 

Nom du groupe :  

Date :  

Heure d’arrivée :  

Heure de départ (14h00 au plus tard) : 
 

Encadrants adultes déclarés  
(1 encadrant pour 5 enfants de - 6 ans et 1 encadrant pour 8 enfants de + 6 ans) 
 
 

Nom Prénom Téléphone Email 
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Enfants déclarés 

 
 

7. MODE DE REGLEMENT 

Nom Prénom Age Sait 
nagé 

Ne sait 
pas nagé 
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A renseigner obligatoirement  

Mode de règlement  

Chèque ❑ 

Espèces ❑ 

Carte bleue ❑ 

Virement *  ❑                                          * Uniquement sur bon de commande 

 

A renseigner obligatoirement (tous modes de paiement inclus) 

Envoi facture sur Chorus (barrer mention inutile) = Oui / non 

Si oui, numéro SIRET obligatoire (14 chiffres) : ……………………………………………………………………………….. 

Nom de la structure : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal et Commune : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Nombre d’adultes : ………………………………………………. 

Nombres d’enfants : …………………………………………….. 
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